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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Versailles 

Établissement déposant : Université d'Evry-Val-d'Essonne – UEVE. 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Langues étrangères appliquées 

Domaine : Arts, lettres, langues 

Demande n° S3LI150007901 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université d’Evry-Val-d’Essonne. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

Double diplôme avec Anglia Runskin University : BA English language-Licence LEA. 

 

Présentation de la mention 
La licence de Langues étrangères appliquées (LEA) propose une formation basée sur la maîtrise de deux 

langues étrangères (anglais, et une autre langue à choisir entre l’allemand et l’espagnol) et sur l’acquisition de 
compétences permettant l’utilisation de ces langues dans des contextes professionnels. Une troisième langue est 
également étudiée à partir de la première année au rythme de 18 heures de travaux dirigés par semestre. 
L’enseignement des langues est complété par d’autres enseignements en français, en informatique, en économie, en 
culture scientifique et en culture d’entreprise. Des cours portant sur la culture et la civilisation des pays où sont 
pratiquées les langues enseignées permettent aux étudiants d’aborder les langues dans une perspective de dialogue 
interculturel. Les cours de langues sont orientés à partir de la deuxième année vers les langues de spécialité, à la fois 
scientifique et économique, avec une attention particulière portée à la traduction audiovisuelle. La spécialisation 
audiovisuelle est renforcée en troisième année par des cours sur l’image numérique et la pratique du cinéma. Depuis 
2009, le nombre d’inscrits en première année dépasse 200 (251 inscrits pour l’année 2012-2013), mais le taux de 
réussite en L1 reste assez faible. En 2012 il y avait 100 inscrits en deuxième année et 63 en troisième année. La 
licence LEA permet des poursuites d’études dans des masters de Langues étrangères appliquées (à l’Université d’Evry 
ou dans d’autres établissements) ou dans d’autres disciplines compatibles avec des études de langue, comme le 
journalisme, la communication, la traduction-interprétariat, l’ingénierie web multilingue, l’enseignement. Ces 
diverses poursuites d’études peuvent amener à exercer une grande variété de métiers comme la traduction, 
l’interprétariat, le tourisme, le journalisme, la documentation, les métiers de la communication, les métiers du son 
et de l’image, l’ingénierie multilingue et l’enseignement. 
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

La licence mention Langues étrangères appliquées est structurée de façon à permettre aux étudiants 
d’acquérir des compétences en langues applicables dans une assez large palette de professions, avec une orientation 
spécifique vers l’utilisation des langues dans le monde de l’audiovisuel. Des enseignements d’informatique, en plus de 
préparer les étudiants pour le C2i, leur permettent de s’initier à l’utilisation des outils informatiques pour la 
traduction et dans le domaine du cinéma et de l’audiovisuel. Certains enseignements sont disponibles sous forme 
numérique sur DOKEOS et MOODLE, un point très positif pour une formation dans laquelle les étudiants doivent 
maîtriser des outils informatiques. La formation est bien pensée en termes d’acquisition de compétences et de 
connaissances dans les domaines des langues et civilisations étrangères, bien que la description des enseignements ne 
permette pas de vérifier que toutes les compétences mentionnées, en particulier l’interprétariat et la traduction 
simultanée, soient réellement acquises. Si la structure de la licence semble bien adaptée à la maîtrise progressive de 
deux (voire trois) langues appliquées à des contextes professionnels, elle offre peu de possibilités de réorientation ou 
même d’ouverture vers d’autres domaines. Le poids des enseignements de langue, en particulier en première année 
(24 ECTS sur un total de 30 au premier semestre de L1) paraît disproportionné, même si les objectifs de la formation 
sont définis en termes de traduction spécialisée. La polyvalence est l’un des atouts majeurs des diplômés de LEA ; 
c’est dommage de ne pas assurer une ouverture plus grande. La part des cours magistraux, en particulier en première 
année, est également lourde (126 heures contre 108 heures de travaux dirigés) pour une formation en langues, en 
particulier compte tenu des taux de réussite faibles (30 % en moyenne selon l’année). On peut s’interroger sur l’utilité 
d’un enseignement du français en cours magistral, en particulier en première année. De façon générale, l’absence 
dans le dossier d’explications concernant le contenu des cours ne facilite pas la compréhension des choix qui ont été 
faits par l’équipe pédagogique.  

Un système d’enseignants référents a été mis en place, avec un tutorat assuré par des étudiants de master 
sélectionnés par les enseignants, pour assurer le suivi des étudiants et proposer une aide à ceux qui rencontrent des 
difficultés. La nature contractuelle du tutorat (l’étudiant étant obligé de s’engager par écrit pour attester de son 
engagement à suivre le tutorat conseillé) témoigne du sérieux du système. Il est cependant regrettable que la 
mention ne fournisse pas de détails sur l’efficacité du dispositif, car le taux d’abandon reste de presque 20 % en 
première année. Des possibilités de réorientation à la fin du premier semestre vers d’autres filières (Administration 
économique et sociale, Droit, Sociologie, Histoire) sont mentionnées, mais il n’y a pas d’informations concernant les 
choix faits réellement par les étudiants. Les possibilités de réorientations vers des licences professionnelles après la 
deuxième année ne sont pas évoquées. Plusieurs dispositifs permettant une mobilité internationale sont cités 
(ERASMUS avec l’Espagne, ANGLIA avec l’Angleterre, SOCRATES, MICERFA (USA), CREPUQ (Canada)), ce qui démontre 
les efforts faits par le département pour permettre une mobilité. Cependant, le nombre effectif de départs n’est pas 
indiqué dans le dossier, ce qui ne permet pas de mesurer le taux de mobilité dans une formation pour laquelle 
l’expérience de vie dans un pays étranger constitue un élément-clé de la réussite et de l’insertion. 

L’insertion professionnelle est préparée dès la première année au travers d’entretiens avec les enseignants 
référents, ce qui explique le choix de placer les cours de PPP (projet personnel professionnel) en deuxième année. Le 
stage obligatoire de six semaines à effectuer pendant le deuxième semestre de L3 constitue un élément important de 
la préparation à l’insertion. La présence d’un cours de « connaissance de l’entreprise » au deuxième semestre de L2 
complète le dispositif de préparation à la vie professionnelle. Les étudiants peuvent poursuivre leurs études dans un 
master de Langues étrangères appliquées à l’UEVE dont la spécialité Langues et images est en parfaite cohérence 
avec l’orientation de la licence. Ils peuvent également se diriger vers d’autres masters en LEA ou dans des domaines 
proches, mais il y a peu de précisions sur ces possibilités ou les choix effectués par les étudiants diplômés. D’après les 
statistiques fournies par l’établissement, le taux de poursuite en master se situe entre 27 et 35 %, un chiffre 
relativement bas qui demanderait à être commenté. L’absence d’informations précises sur les poursuites d’études des 
étudiants diplômés et leur insertion dans le monde professionnel rend difficile une appréciation de l’adéquation de la 
formation avec les objectifs professionnels annoncés sur la fiche RNCP (Répertoire National des Certifications 
Professionnelles). Il n’y a aucune information sur le devenir des diplômés qui ne poursuivent pas leurs études. 

L’équipe de formation est composée d’enseignants-chercheurs, d’enseignants du second degré et de 
vacataires. Il n’y a pas d’indications concernant l’intervention de professionnels, alors que ce type d’intervention est 
important dans une filière avec une orientation professionnelle marquée. Une évaluation des enseignements est faite 
par les étudiants à la fin de chaque semestre au travers d’un questionnaire anonyme ; ses résultats sont transmis aux 
enseignants. Des réunions sont organisées régulièrement entre les enseignants et le directeur de département, mais 
les étudiants ne semblent pas être représentés dans ces réunions ; il n’y a pas non plus de représentant du monde 
professionnel. Il n’y a donc pas de véritable conseil de perfectionnement, élément pourtant réglementaire. Le 
manque d’informations dans le dossier rend difficile une appréciation du fonctionnement de l’équipe et des efforts 
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faits pour connaître la population étudiante, pour mener des actions de valorisation et pour faire évoluer la mention 
en fonction d’un suivi des diplômés et des étudiants qui quittent la formation sans diplôme. La formation présentée 
semble incorporer des modifications envisagées depuis la dernière évaluation, ce qui explique l’absence de remarques 
concernant les perspectives d’une évolution future. 

 Points forts :  
 Une professionnalisation progressive orientée vers des objectifs précis. 
 Un bon dispositif d’aide à la réussite et de remise à niveau malgré des résultats apparemment modestes. 
 Une formation dans l’ensemble bien pensée, qui tient compte de l’évolution du monde professionnel par 

l’introduction d’une troisième langue. 

 Points faibles :  
 L’absence d’informations concernant la composition de la population étudiante et le devenir des 

étudiants diplômés et non diplômés. 
 L’absence d’une politique volontariste de mobilité internationale avec des chiffres à l’appui. 
 Un manque de visibilité du lien avec le monde professionnel, en particulier à travers la présence 

d’intervenants extérieurs. 
 L’absence d’un véritable conseil de perfectionnement. 
 Déséquilibre assez marqué entre les enseignements de langue et les complémentaires/fondamentaux 

surtout en première année et un pourcentage trop élevé de cours magistraux, en particulier en S1. 

 Recommandations pour l’établissement :  

Il conviendrait de mettre en place un suivi des étudiants pour améliorer les taux de réussite en première 
année, mais également pour connaître le devenir des étudiants diplômés et non diplômés, et disposer d’informations 
précises sur la mobilité internationale. Compte tenu de la nature de la formation, la mobilité internationale devrait 
constituer une priorité forte de la mention. La création d’un conseil de perfectionnement avec la présence de 
professionnels pourrait permettre d’assurer l’adéquation de la formation avec les besoins du monde professionnel. 
Dans cette même perspective, il conviendrait éventuellement de repenser le rapport entre les enseignements de 
langue et les enseignements complémentaires/fondamentaux, surtout en première année, pour ouvrir plus de 
possibilités de réorientation. Il serait utile d’introduire plus de travaux dirigés en première année et envisager la mise 
en place de travaux dirigés d’expression en français. Une description plus explicite des contenus des enseignements 
rendrait la formation plus attirante pour les étudiants et faciliterait leur insertion par une information claire à 
l’attention de leurs futurs employeurs. 



 

Observations de l’établissement 
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